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1. Préambule 

Le présent fascicule a vocation à être joint à l’enquête publique et au dossier de 
création de Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) du projet urbain de Moulon 
en complément de l’étude d’impact. 
 
Dans le cadre du projet urbain de Moulon, une étude d’impact a été réalisée au 
titre du code de l’environnement. Cette étude d’impact sera jointe aux dossiers 
de création de ZAC, au titre du code de l’urbanisme, et d’enquête préalable à 
déclaration d’utilité publique, au titre du code de l’expropriation. 

L’étude d’impact et ses annexes ont été déposées auprès des services de  la 
Préfecture de l’Essonne le 19 Juin 2013. 
L’autorité environnementale, la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement et de l’Energie d’ile de France (DRIEE), a rendu son avis le 7 
Septembre 2013 demandant à ce que soient précisés un certain nombre de 
points. Il a été choisi de présenter au  public l’Etude d’Impact et les réponses à 
l’avis de l’AE de manière séparée, pour permettre une meilleure identification des 
réponses apportées.   
 
Aussi, l’objectif de la présente note est-il d’apporter de premiers éléments de 
réponse qui pourront, si nécessaire, être complétés suites aux remarques 
pouvant être formulées durant l’enquête publique. Les éléments de réponse font 
ici suite : 

  aux observations de la Préfecture de l’Essonne, autorité compétente pour 
autoriser le projet, 
 

  à l’avis de la DRIEE autorité environnementale compétente en matière 
d’environnement. 

2. Avis de l’autorité environnementale 

L’avis de la DRIEE souligner les qualités de l’étude d’impact du projet urbain de 
Moulon. Il identifie également des éléments de précision à apporter. 
 

Résumé de l’avis 

Le présent avis porte sur le projet urbain du quartier du Moulon et s'inscrit 
dans les procédures de création d'une zone d'aménagement concerté et de 
déclaration d'utilité publique. 
Le projet s'implante dans le périmètre de l'OIN Paris-Saclay, sur la frange sud 
du plateau, entre les quartiers du CEA et de l'École Polytechnique. Au sein d'un 
périmètre de 333 ha, il prévoit la construction de 850 000 m

2
 de surface plancher, 

dont 41,6 % consacrés à l'enseignement-recherche, 28,6 % de logements, 
23,8 % d'activités économiques, 3 % d'équipements et 3 % de commerces. 
Les enjeux environnementaux identifiés sont nombreux et d'importance. Ils 
concernent la vocation agricole du plateau, l'accès aux zones urbanisées et la 
diversification des modes de déplacements, la maîtrise des risques 
technologiques et de pollution, la gestion de l'eau, la préservation de la richesse 
des milieux naturels et la valorisation de celle des paysages. 
Pour y répondre, le dossier présente des études de l'état initial de bonne 
qualité. Les échelles choisies pour traiter les thématiques environnementales 
sont appropriées. Des données plus précises à l'échelle du quartier du Moulon 
pourraient enrichir le traitement des différentes thématiques.  
L'ensemble des impacts environnementaux sont traités. L'autorité 
environnementale émet un certain nombre de recommandations et insiste sur le 
suivi de la mise en œuvre effective des mesures proposées 
Les principes généraux d'aménagement du secteur sont intéressants  ; ils 
doivent maintenant être précisés pour chaque étape du projet. 
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3. Réponses aux remarques et observations de la 
Préfecture et de l’Autorité Environnementale 

3.1. Eau 

«  Les besoins en eau potable sont répertoriés et quantifiés. S'agissant des 
ressources en eau destinée à la consommation humaine, il serait nécessaire que 

l'arrêté du 21 août 2008, relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage 
à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments, soit mentionné ». 

 

Concernant les systèmes de récupération d’eau de pluies prévus sur certains 
bâtiments du projet les systèmes dédiés respecteront la réglementation en la 
matière, détaillée par l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux 
de pluie et à leur usage à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments. 
 

3.2. Milieux naturels 

A- Précisions sur les inventaires et références bibliographiques 

« Les inventaires doivent être fournis en précisant les auteurs, les dates de 
réalisation, la méthodologie et les résultats. Les références bibliographiques 

doivent aussi être mentionnées. […] Les périodes de prospection doivent 
notamment être toujours précisées. » 

 
Les références bibliographiques sur lesquelles s’appuie l’étude Faune-Flore 
réalisée par le bureau d’études Biodiversita sont précisées dans le rapport 
d’expertise joint en annexe de l’étude d’impact. Ils pourront être reprécisés. 
 
En termes de méthodologie, les inventaires naturalistes ont été menés de mai à 
juillet 2012, sur 8 groupes pré-identifiés : 

 Flore vasculaire 
 Insectes Odonates (Libellules) 
 Insectes Orthoptères (Criquets et Sauterelles) 
 Insectes Lépidoptères (Papillons) diurnes et nocturnes 
 Amphibiens 
 Oiseaux 
 Mammifères 

 Mammifères Chiroptères (Chauves Souris) 

Sept écologues et spécialistes thématiques ont participé à la réalisation des 
inventaires : 

 Florent YVERT Direction d’étude, expertise écologique, rédaction, 
prospections Oiseaux, prospections généralistes 

 Amandine SOULAINE Encadrement technique, saisie et cartographie des 
données de terrain 

 Aurélien HUGUET Expertise écologique, Insectes Odonates 
 Raphaël ZUMBIEHL Expertise floristique : prospections Floristiques 
 Jérôme BARBUT Expertise faunistique : prospections Insectes Lépidoptères 

et Orthoptères 
 Frédéric GIRARD Expertise faunistique : Mammifères, Amphibiens, 

Orthoptères 
 Ghislain DURASSIER Expertise faunistique : prospections Mammifères 

Chiroptères 

Pour plus de détail sur les conditions de réalisation des inventaires, on pourra se 
reporter à l’étude réalisée par BIODIVERSITA, délivrée en annexe de l’étude 
d’impact. L’étude d’impact intègre également les résultats des inventaires menés 
en 2011 par Ecosphère et le CERE. 
 

3.3. Caractéristiques des exploitations agricoles autres que la Ferme du 
Moulon 

« L’état des lieux à l’échelle du quartier de Moulon pourrait être développé : il est 
réduit à un paragraphe en page 110. Les caractéristiques des 30 hectares qui 

n’appartiennent pas à la ferme du Moulon auraient notamment dû être 
présentées. » 

 
Les terres agricoles sur le périmètre de la  ZAC correspondent majoritairement 
aux terres expérimentales de la ferme du Moulon (89 ha). Le reste des terrains 
correspond à trois exploitations distinctes :  
 
L’une est peu impactée par le projet, car majoritairement installée en dehors du 
périmètre (Exploitation Quilou, 16 ha sur le périmètre d’étude sur 142 ha 
exploités au total) 
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Deux autres exploitations sont implantées soit en totalité (exploitation Bourgoin) 
soit pour une part importante (exploitation Vilain) sur le périmètre. Dans le cadre 
de l’élaboration du plan d’actions lié à la zone de protection naturelle, agricole et 
forestière, des réflexions sont en cours pour permettre l’évolution de ces 
exploitations et leur relocalisation. Par ailleurs,  les agriculteurs concernés seront 
associés à l’élaboration du projet d’aménagement de la frange verte au nord du 
quartier qui propose d’accueillir des activités agricoles dans les espaces de 
transition entre la plaine agricole au nord (classée en ZPNAF) et le quartier: 
pépinières, maraichage, vergers… 
 

 
 

«  Il était attendu une présentation plus précise de l’usage actuel des circulations 
routières dans le cadre des activités agricoles […]. Cet enjeu est particulièrement 

important. » 
 
Le travail conduit par l’EPPS en préparation de la ZPNAF a permis de réaliser un 
état des lieux des circulations agricoles et de leurs usages à l’échelle du plateau 
de Saclay (extrait ci-contre). Dans le périmètre de la ZAC, ces circulations étant 
pour bon nombre amenées à muter, elles seront prises en compte, et si 
nécessaire reconstituées  dans le cadre du projet d’aménagement lorsqu’elles 
correspondent à des activités qui se maintiennent transitoirement ou de façon 
pérenne. Ces circulations seront également intégrées aux projets de 
requalification de la RD128 et de la RD306.  De façon plus générale, le 
programme d’action de la ZPNAF, sur la base de l’état des lieux déjà réalisé et en 
s’appuyant sur l’ensemble des études d’infrastructures routières et de transport 
en commun en cours, comprendra un nouveau schéma de circulations agricoles 
permettant aux exploitations du Plateau de Saclay  de fonctionner de manière 
pérenne.  
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 1 : Les circulations agricoles sur le plateau. 
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3.4. Qualité de l’air 

A- Mesures in situ à l’état initial 

« Des mesures in situ auraient toutefois permis d’affiner les données 
environnementales relatives à l’état initial de la qualité de l’air du site. » 

 
 
Conformément aux méthodes habituelles appliquées sur les études d’impact de 
ZAC, et au regard des enjeux existants et des mesures mises en place dans le 
cadre de l’éco-conception du projet, les premières versions de l’étude d’impact 
comportaient une analyse qualitative des impacts du projet en matière de qualité 
de l’air. 
Au regard des remarques sur l’enjeu air et santé formulées par l’autorité 
environnementale lors du cadrage qui a été préalablement réalisé en amont du 
dépôt du dossier, l’EPPS a décidé de mener une étude quantitative de niveau II.  
 
Cette étude a été menée par un bureau d’études spécialisé, TechniSim, de 
manière conforme à la « Circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n°2005-273 du 
25 février 2005 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution 
de l‘air dans les études d’impacts des infrastructures routières ». 

Disposant de deux stations de mesures Airparif à proximité, à 3km (Les Ulis) et 
10km (Versailles), il n’a pas été fait de mesures sur site. Les mesures disponibles  
des taux de Dioxyde d’Azote et d’Ozone pour ces stations sont précisées dans 
l’état initial de l’étude d’impact. Ces données ont été complétées par un bilan des 
émissions de polluants, particules en suspension, métaux lourds et hydrocarbures 
à l’échelle du département de l’Essonne.   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

B- Mesures de suivi des effets 

« Le recours à une station de mesure au droit du site mériterait d’être envisagé 
afin de vérifier les prévisions de l’étude en termes de teneurs en polluants. » 

 
 
Afin de s’assurer de renforcer les mesures de suivi et de vérifier les projections 
sur la qualité de l’air, des mesures seront réalisées sur le site en phase 
exploitation afin de vérifier que les prévisions ne soient pas dépassées. 
 

3.5. Bruit 

A- Mise à jour réglementaire 

« ..est à noter que les textes actuellement applicables sont le décret n° 2006-1099 
du 31 août 2006, relatif à la lutte contre le bruit et l'arrêté du 5 décembre 2006, 

concernant les modalités de mesurage des bruits de voisinage. 
 

Le décret n°95-408 du 18 avril 1995 et l’arrêté du 10 mai 1995, visés dans le 
dossier d’étude d’impact sont abrogés. Les textes désormais applicables sont le 
décret n°2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage et l’arrêté du 5 décembre 2006 relatif aux modalités de mesure des 
bruits de voisinage. La mise à jour des textes n’a aucune incidence sur le contenu 
même de l’étude d’impact. 
 

B- Mesures de suivi des effets 

« Des relevés acoustiques en phase d’exploitation seraient utiles afin de confirmer 
l’atteinte des objectifs des mesures de réduction et de compensation des 

nuisances sonores. » 
 
Des mesures acoustiques seront réalisées après l’achèvement des travaux afin de 
confirmer l’atteinte des objectifs fixés par les mesures d’Evitement, Réduction, 
Compensation émises par le projet.  
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3.6. Pollution des sols 

 

« Par ailleurs, le tracé retenu pour la route de la Lisière se situe en partie sur 
l'emprise de la déposante radioactive de l'Orme. Comme indiqué précédemment, 

ce site a fait l'objet de travaux de dépollution encadré par arrêté préfectoral ce 
qui a permis de retirer une partie significative de la pollution. (…) au regard des 

sources de pollutions éventuelles dues aux anciennes activités, l'autorité 
environnementale renvoie aux circulaires du 8 février 2007 définissant les 

modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués, tout usage des sols 
projeté devant être compatible avec l'état des milieux » 

A- Précisions sur la zone de la « Petite carrière » 

Concernant la déposante de l’Orme des Merisiers, en complément des éléments 
de l’étude d’impact, le CEA a procédé, à compter de la fin de l’année 2010, au 
retrait des boues de la zone de la « petite carrière ». 

 
Figure 2 : Localisation de la zone de la petite carrière [Commission Locale d’Information des 

installations nucléaires du plateau de Saclay, 2010] 

 

 

Encadrée depuis 2001 par un arrêté préfectoral imposant une surveillance du site 
et de ses abords, cette déposante ne présentait pas d’impact pour les riverains et 
pour l’environnement. 
Ces boues, qui provenaient du traitement des effluents industriels et sanitaires 
des installations du centre CEA de Saclay, avaient été enfouies par 6 mètres de 
fond entre 1965 et 1975 dans la plus petite des deux carrières avant son 
comblement total. 
En 1992, une commission avait estimé leur volume à 1 800 m

3
 et leur 

radioactivité, essentiellement constituée de césium 137 (période radioactive de 
30 ans), à 3 700 MBq (mégabecquerels), ce qui les classe dans la catégorie des 
déchets de très faible activité (TFA). 
Deux arrêtés préfectoraux du 21 juin 2012 ont modifié les modalités de suivi du 
site et la portée des servitudes d’utilité publique de manière à permettre la mise 
en œuvre de la réhabilitation de cette zone après réalisation des travaux de 
reconnaissance prescrits. Par avis du 18 juin 2013, l’Autorité de Sureté Nucléaire 
(ASN), s’est prononcée en dernier lieu favorablement au démarrage des travaux 
d’assainissement prévus au cours du l’année 2013. 
 
Conformément à la circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des 
sols pollués d’établissements accueillant des populations sensibles, la 
construction de ces établissements sur des sites pollués sera évitée. 
 

3.7. Biodiversité 
 

A- Précisions sur l’étude des oiseaux  et ajout sur les milieux naturels agricoles 

L’étude concernant les oiseaux […] mériterait d’être précisée et complétée. Elle ne 
fait notamment pas de distinction entre les oiseaux nicheurs et ceux en halte 

migratoire. 
« Les milieux agricoles n’ont pas été identifiés comme abritant des espèces 

protégées, alors qu’il s’agit de milieux ouverts qui représentent notamment des 
zones de déplacements des grands ongulés. » 

 
Les espèces de l’avifaune des milieux humides n’ont pas été identifiées. Par 
ailleurs, un dossier de demande de dérogation des espèces protégées est en 
cours d’élaboration. L’analyse sera poursuivie dans ce cadre.  
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B- Ajout sur la synthèse des enjeux 

En complément de la synthèse cartographique des enjeux du milieu naturel, il 
faut ajouter comme enjeu assez fort l’axe de développement secondaire nord-
ouest / sud-est des chiroptères. 
 

3.8. Paysage 

« Une analyse des perceptions visuelles aurait été utile pour apprécier les 
paysages perçus depuis les axes parcourant le plateau et, de façon générale, 

depuis des points permettant une vision d’ensemble à l’échelle des vallées. Des 
vues auraient notamment mérité d’être fournies depuis des belvédères éloignés 

comme l’église de Gometz-le-Châtel. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Comme le montrent les coupes ci-dessous, depuis la vallée le projet ne sera pas 
visible puisque, comme l’indique le schéma ci-après, aucun bâtiment ne sera 
perçu au-delà de la cime des arbres de la lisière. 
 
Le dossier de mise en compatibilité des PLU prévoit en effet des hauteurs de 
construction variables selon les secteurs considérés, tenant notamment compte 
du rapport à la lisière boisée:  

- Des hauteurs plus basses au Sud de la plaine des sports et dans le site 
classé de Launay : 15 mètres 

- Jusqu’à 25 mètres, et 20 mètres pour les logements sur le reste de la 
ZAC.  
 

Figure 3 : Perception du projet depuis la vallée [MSTKA, 2013] 
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Sur la photographie ci-après, est présentée la vue depuis l’église de Gometz-le-
Châtel. Conformément à ce qui est inscrit dans le dossier de mise en 
compatibilité des PLU, les constructions futures ne dépasseront pas le bâtiment 
le plus haut de l’école SUPELEC, fixé comme point haut de référence. Aussi, la 
ligne tracée à partir de ce point, indique la hauteur maximale des bâtiments de 
la ZAC. On peut noter le faible potentiel impact sur le paysage (Zone hachurée), 
qui plus est maximisé en raison de l’implantation de SUPELEC en lisière (les 
futurs bâtiments seront situés à l’arrière, et donc moins visibles). 

 

 
Figure 4 : Vue du projet depuis le belvédère éloigné de l’église de Gometz-le-Châtel 

 
 
 
 
 

3.9. Densité 

« Les données présentées dans l’étude d’impact ne font pas précisément l’état des 
lieux en matière de densité urbaine des parcelles et des communes concernées. 
Elle ne fixe pas non plus d’objectif quantitatif précis. 
[…] L’étude doit démontrer en quoi le projet atteint effectivement une certaine 
densité, en se basant notamment sur des indicateurs précis quantitatifs et 
qualitatifs explicite » 
 
Pour rappel, la programmation bâtie visée par le projet urbain de Moulon est une 
programmation résolument mixte, comprenant (en Surface de  Plancher de 
Construction): 

Enseignement supérieur et recherche : 350 000 m² SPC 
Développement économique : 200 000 m² SPC 
Logements familiaux (2000) : 160 000 m² SPC 
Logements étudiants (2600) : 80 000 m² SPC 
Commerces et services : 25 000 m² SPC 
Equipements publics : 25 000 m² SPC 
Total : 840 000 m² SPC 
 
Cette programmation est répartie de manière différenciée selon les sous-secteurs 
ou « quartiers » qui composeront à termes le projet urbain de Moulon.  En effet, 
même si le projet vise la plus grande mixité programmatique, des dominante 
«enseignements/ recherche », « développement économique » ou encore 
« habitat» peuvent s’affirmer en raison des conditions d’implantation des 
programmes. Par exemple, pour une meilleure visibilité, un accès routier plus aisé 
et pour la constitution d’un écran anti-bruit, les programmes de développement 
économique seront principalement situés le long  de la RN118. De même que les 
logements pourront trouver des qualités d’implantation remarquables dans la 
lisière boisée, au sud de la ZAC. 
 
Aussi, en raison de la prédominance de la programmation enseignement 
supérieur et recherche (plus de 40%), et de la répartition de la programmation, il 
ne semble pas opportun d’évaluer la densité résidentielle logt/ha à l’échelle de la 
ZAC. 
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 A l’échelle de la ZAC, nous proposons de retenir la notion de densité d’activités 
humaines. Sur les 330 ha de la ZAC, seuls environ 200 ha seront à terme 
urbanisés, à vocation de différents usages. 

 
 

 
Surfaces 

urbanisées 
Nbre d’usagers 

 
 

Rapport usager/ha 

Aujourd’hui 119,2 ha Env. 9000 
 

Env. 75 usagers / ha 

A terme 198,8 ha Env. 38 600 
 

Env. 194 usagers/ ha 

 
 
 

 A l’échelle des quartiers, l’un des premiers secteurs opérationnels, le quartier 
Joliot-Curie, composé d’une grande diversité de typologies de programmes 
(habitat, enseignement, commerces, équipements,…) tout en affirmant un fort 
caractère résidentiel, peut illustrer la densité résidentielle portée par le projet 
urbain de Moulon. 

 
Le quartier Joliot-Curie s’étend sur environ 40 ha, dont environ 16 ha 
accueilleront les programmes de logements, le reste étant occupé par des 
espaces publics structurants et par les programmes d’enseignement supérieur, 
Centrale et Supélec.  
Ce quartier accueillera environ 1300 logements étudiants et 1200 logements 
familiaux, soit 156 logements/ha, ou 253 habitants/ha. 
 
 
 
 
 
 
 

 

3.10. Transports 

A- Route de la Lisière 

« La nécessité de la localisation de cette infrastructure au sein de la frange 
boisées doit être démontrées au-delà du seul fait de délester la RD218 de 400 

véhicules au maximum à l’heure de pointe du matin. » 
 
 L’utilité de la route de la Lisière en matière de trafic ne répond pas 
prioritairement au délestage de la RD128, mais à celui du rond-point de Saint-
Aubin, véritable point noir à l’heure de pointe du matin du fait du fort trafic en 
direction du Christ de Saclay. La route de la Lisière permettra de délester le 
carrefour du flux engendré par les véhicules en provenance de la vallée et en 
direction de Moulon. 
La route de la Lisière permet également d’éviter de concentrer en un seul point 
l’entrée ouest du quartier, ce qui représente, en matière de desserte et de 
sécurité, un point essentiel pour le développement du territoire. 
Pour approfondir cette hypothèse, l’EPPS mène actuellement, en lien avec les 
collectivités concernées une étude de circulation sur l’ensemble du linéaire de la 
RD306 entre le centre de Gif-sur-Yvette et le Christ de Saclay qui vise à tester des 
scénarios d’aménagement pour : 
- fluidifier le trafic routier sur la RD306 depuis la vallée et la commune de Gif-sur-
Yvette jusqu’au Christ de Saclay 
- optimiser les temps de parcours des transports en commun entre la vallée et le 
plateau le long de ce linéaire. 
 
Cette étude permettra de fiabiliser l’hypothèse de la voie de la lisière et 
apportera des justifications complémentaires quant à son utilité pour décharger 
les points noirs de circulation de la RD 306. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5: Mise en service des transports en commun 
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B- Transports en commun 

« L’horizon de fonctionnement du projet en 2020 est un peu surestimé dans la 
mesure où l’agenda de la Société du Grand Paris prévoit actuellement une mise en 
service de la station de métro en 2023. Ces questions de temporalité représentent 
un enjeu majeur pour la réussite de ce projet d’aménagement. Un planning 
prévisionnel plus détaillé par exemple, mettant en parallèle les dates de mise en 
service des constructions et des aménagements, apporterait visibilité et meilleure 
compréhension pour cet enjeu majeur. » 
 
Le schéma ci-dessous présente les principes de phasage de livraison des 
programmes immobiliers de la ZAC du projet urbain de Moulon en articulation 
avec la mise en service des deux principales infrastructures de transport : le TCSP 
Ecole Polytechnique/Christ de Saclay et la ligne 18 du métro Grand Paris Express. 
 Ce schéma montre l’accroissement progressif du nombre d’usagers en lien avec 
l’arrivée des transports en commun. 
 
En complément, le planning synthétique page suivante expose les principes 
d’intervention sur les infrastructures routières en articulation avec la livraison des 
programmes immobiliers.  
 

Figure 6 : Principes de phasage des opérations immobilières et  des travaux d’infrastructures 
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3.11. Description du projet 

 

« Un effort de pédagogie doit être fourni pour la description du projet ». 
 
Des expositions publiques présentant le projet urbain de Moulon vont être 
organisées dans le cadre de la démarche de concertation de l’EPPS. Elles présentent 
le projet de façon pédagogique et succincte. 
 
Une plaquette de communication à l’attention du public présentant le projet sera 
distribuée lors de ces  expositions prévues en mairies, à la CAPS et à l’EPPS,  ainsi que 
sur le site internet epps.fr. Celle-ci a fait l’objet d’un effort de pédagogie afin de 
rendre les différentes composantes des projets le plus compréhensible possible. De 
nouveaux visuels ont été produits spécifiquement, à l’exemple de la figure ci- contre. 
 
 
 
 
 
 
 

« Il serait souhaitable que le document graphique illustrant la programmation fasse 
clairement la distinction entre les aménagements existants et les projets envisagés. » 

 
La représentation graphique ci-contre utilisée pour les réunions de concertation 
différencie les bâtiments existants (hachurés) des bâtiments  futurs (aplat de couleur 
uni). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Extrait de la plaquette de communication de présentation du projet urbain de Moulon 

 

Figure 8 : Les programmes bâtis, actuels et projetés. 
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3.12. Compatibilité des aménagements avec les orientations du Schéma 
directeur de la région Ile-de-France (SDRIF) 

« La compatibilité des aménagements futurs, notamment routiers, avec les 
orientations du Schéma Directeur de la Région Ile de France,  

doit également être démontrée. » 
 

Le SDRIF 2030 définit le territoire de Saclay-Orsay comme l’un des « pôles déjà dotés 
d’un rayonnement international à conforter et dynamiser », avec Paris, La Défense, 
Val-de-Seine, Grand-Roissy et Saint-Quentin-Versailles. Le SDRIF 2030 désigne 
également Saclay-Orsay comme l’une des polarités de recherche et d’innovation de 
haut niveau, à structurer. 
Le projet d’aménagement de la ZAC du Moulon, répond pleinement à ces objectifs. 
Pour le secteur du Moulon, la carte générale de destination des sols ci-contre 
montre, outre les espaces à urbaniser, des continuités à préserver : agricole (indicée 
A) sur Saint-Aubin et écologiques (indicée E) sur les coteaux boisés du sud. 
Le projet d’aménagement s’inscrit en compatibilité avec ces orientations, 
notamment en matière de protection et de mise en valeur des espaces boisés. En 
effet, les principes d’urbanisation de la ZAC (programmes immobiliers et 
infrastructures) respectent notamment la zone non aedificandi de 50m, lorsque 
celle-ci  s’impose le long de la lisière (voir carte zonages PLU page suivante, issue de 
l’étude d’impact- Ch. 5, p125).  
De même que les compensations en termes de plantation de boisements prévues en 
réponse aux défrichements nécessaires, viseront prioritairement à préserver voire 
restaurer la continuité des boisements d’intérêt régional.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 9 : Extrait de la carte générale de destination des sols  

(projet de révision du SDRIF 2013- enquête publique) 
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Figure 10 : Les nouveaux zonages des PLU des 3 communes concernées. 
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4. Annexes  

Courrier de la Préfecture  et de la DRIEE 
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